
 
ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
MARDI 17 JANVIER 2023 À 19H00 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 
 
 
1.1 Ouverture de la séance; 
 
1.2 Adoption de l'ordre du jour; 

 
 
2. ADMINISTRATION 

 
 
2.1 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
2.1.1 Suivi; 
 
2.1.2 Période d'interventions réservée aux élus; 
 
2.1.3 Période d'interventions du public relativement aux sujets de l'ordre du jour; 
 
2.1.4 Autorisation de procéder à une demande de subvention dans le cadre du 

Programme de recherche et développement appliqué (RDA) du Conseil de 
recherche en sciences naturelles et génie (CRSNG); 

 
2.1.5 Nomination et renouvellement de membres de divers comités de la Ville de Saint-

Colomban; 
 

 
2.2 SERVICE DU GREFFE 
 
2.2.1 Approbation et adoption des procès-verbaux des séances tenues en décembre 

2022; 
 
2.2.2 Dépôt du certificat de la procédure d’enregistrement tenue les 20 et 21 décembre 

2022 relativement au règlement d’emprunt numéro 1029 – création d’une réserve 
financière pour le financement des dépenses en lien avec les actions aux 
changements climatiques; 

 
2.2.3 Dépôt du certificat de la procédure d’enregistrement tenue les 20 et 21 décembre 

2022 relativement au règlement d’emprunt numéro 2030-2022-01 décrétant des 
travaux de reconstruction du barrage du lac L’Heureux et autorisant un emprunt 
de huit cent cinquante mille dollars (850 000 $) nécessaire à cette fin afin de 
majorer le montant de la dépense et de l’emprunt à un million quatre cent quatre-
vingt-cinq mille dollars (1 485 000 $) et de porter le terme de l’emprunt à quinze 
(15) ans; 

 
2.2.4 Dépôt du certificat de la procédure d’enregistrement tenue les 20 et 21 décembre 

2022 relativement au règlement d’emprunt numéro 2032 relatif à l’acquisition 
d’immeubles et autorisant un emprunt de deux millions cinq cent mille dollars 
(2 500 000 $) nécessaire à cette fin; 
 

 
2.3 SERVICE DES FINANCES 
 
2.3.1 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisation de paiement; 
 
2.3.2 Dépôt du rapport des dépenses et des paiements autorisés pour la période du 

1er au 31 décembre 2022; 



 
2.3.3 Adoption de la politique 8024 - capitalisation. amortissement et financement des 

immobilisations; 
 
2.3.4 Adoption du règlement numéro 1001-2023 décrétant l'imposition des taux de 

taxation, de compensations et de la tarification de différents services municipaux 
pour l'année 2023; 

 
2.3.5 Adoption du règlement numéro 1002-2023 relatif à la tarification de l'ensemble 

des services municipaux 2023; 
 
2.3.6 Autorisation d'entreprendre les procédures relatives à la vente d'immeubles pour 

défaut de paiement de l’impôt foncier par la Municipalité régionale de comté de 
La Rivière-du-Nord; 
 

 
2.4 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 
 
2.4.1 Dépôt du rapport des ressources humaines pour la période du 7 décembre 2022 

au 22 décembre 2022; 
 

 
2.5 SERVICE DES COMMUNICATIONS 
 
2.5.1 Octroi de contrat - services d'impression pour le bulletin municipal (COM-DP-

2022-007); 
 

 
3. SERVICE D'AMÉNAGEMENT, ENVIRONNEMENT ET URBANISME 
 
3.1 Dépôt du procès-verbal du Comité consultatif d'urbanisme du mois de décembre 

2022; 
 
3.2 Dépôt du procès-verbal du Comité consultatif d'environnement du mois de 

novembre 2022; 
 
3.3 Dépôt du rapport annuel 2022 des permis du Service d'aménagement, 

environnement et urbanisme; 
 
3.4 Plan projet d'installation d'enseigne conformément au règlement numéro 608 

concernant les plans d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A) – 323, 
montée de l’Église; 

 
3.5 Refus de la demande d'acquisition du lot 1 673 102 du cadastre du Québec (rue 

du Bord-de-l'Eau); 
 
3.6 Première acceptation des travaux et libération partielle de la garantie 

hypothécaire du projet domiciliaire « Les Jardins Saint-Colomban » phases 1 et 2 
- protocole d'entente PE-2021-CHOL-01; 

 
3.7 Première acceptation des travaux et libération de la garantie hypothécaire du 

projet domiciliaire « Domaine des Faucons » phase 2 - protocole d'entente PE-
2022-BEA-01; 

 
3.8 Adoption du second projet de règlement numéro 3001-2022-23 modifiant le 

règlement de zonage numéro 3001, afin de modifier les limites des zones H1-
063, C6-064 et H1-139 et de créer la zone P-175; 

 
3.9 Adoption du règlement numéro 3003-2022-08 modifiant le règlement numéro 

3003 relatif aux permis et certificats, tel qu’amendé; 
 
3.10 Adoption du règlement numéro 3011-2022-01 modifiant le règlement relatif aux 

installations septiques numéro 3011, afin de modifier les dispositions relatives 
aux fosses de rétention; 

 



3.11 Autorisation de paiement - WM Québec Inc.; 
 
3.12 Rejet de la soumission – enfouissement des matières résiduelles non 

compostables (URB-SP-2022-053); 
 
3.13 Octroi de contrat - services professionnels pour l'entretien annuel des systèmes 

septiques de traitement tertiaires avec désinfection par rayonnement ultraviolet - 
Bionest (URB-GRÉ-2022-002); 

 
3.14 Octroi de contrat - services professionnels pour l'entretien annuel des systèmes 

septiques de traitement tertiaires avec désinfection par rayonnement ultraviolet - 
Hydro-Kinetic UV (URB-GRÉ-2023-004); 
 

 
4. SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
 
4.1 Programme d'aide à la voirie locale volet redressement - Projet particulier 

d'amélioration - Dossier 000317119-1-75005 (15) - 20220511-007 du 
Gouvernement du Québec (PAVL); 

 
4.2 Résiliation du contrat relatif à la demande de prix ING-DP-2022-071 (Services 

professionnels en ingénierie civile pour l'élaboration de concepts de 
réaménagement de la côte Saint-Nicholas (phases 2 et 3); 

 
4.3 Autorisation de procéder à la disposition d'un véhicule lourd portant le numéro 

d'unité 302; 
 
4.4 Demande de permis de voirie auprès du ministère des Transports du Québec; 

 
 
5. SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 
5.1 Aucun 

 
 
6. SERVICE DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET DES LOISIRS 
 
6.1 Dépôt du bilan du plan d'action pour les personnes handicapées 2022; 
 
6.2 Adoption du plan d'action pour les personnes handicapées 2023; 

 
 
7. SERVICE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 
7.1 Aucun 

 
 
8. PAROLE AU PUBLIC 
 
8.1 Période d'interventions; 
 
9. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
 


